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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant :

Le III  de  l’article 28  de  la  loi n° 2004-809  du  13 août  2004  relative  aux  libertés  et
responsabilités locales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La collectivité ou le groupement bénéficiaire du transfert ne peut procéder à la fermeture
de  l’aérodrome  transféré  sans  l’accord  préalable  de l’État  et  des  tiers  détenteurs  de  droits  et
obligations se rapportant aux activités aéronautiques présentes sur les lieux. L’accord préalable peut
prévoir une relocalisation des activités aéronautiques sur un autre site agréé par les parties. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 28 de la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 a organisé les modalités de transfert  par
l’État aux collectivités territoriales ou à leurs groupements, de la propriété, de l’aménagement, de
l’entretien et  de la gestion de 151 aérodromes implantés sur  le territoire national.  Or  plusieurs
collectivités  bénéficiaires  ont  exprimé  l’intention de  fermer  les  aérodromes  qui  leur  ont  été
transférés,  notamment  pour  donner  une  nouvelle  destination  aux  terrains  qui  supportent  ces
infrastructures à vocation aéronautique.

Cette pratique est extrêmement préjudiciable pour le maintien de l’activité aéronautique et
en particulier celle de l’aviation sportive et de loisir qui compte en France un nombre de pratiquants
suffisamment important pour placer notre pays au deuxième rang mondial derrière les États-Unis.

Il est donc indispensable qu’aucune fermeture ne soit décidée sans un accord préalable des
parties concernées par les activités aéronautiques présentes sur le site concerné, ainsi que de l’État.

1/2



APRÈS L'ART. 35 N° 29

L’accord  préalable,  issue  d’une  nécessaire  concertation,  doit  permettre  de  prendre  en
compte les exigences de l’activité aéronautique, si besoin par leur relocalisation.
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